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Bruxelles, le 7 mars 2010
IMPULSEO  ET SES AVATARS

Pourquoi la proposition de l’Absym d’un forfait à la pratique selon le nombre de DMG pour les Mg solo en lieu et place d’un Impulseo (pour tous les MG) en soutien à l’engagement  d’un personnel administratif ne rencontre pas l’objectif de l’amélioration de la qualité de vie des prestataires ?
Bien sûr, nous nous réjouissons que l’idée du forfait soit de plus en plus acceptée et même promue par ses adversaires les plus farouches.  Encore faut-il que ce concept soit pensé avec une idée de plus-value : pour les prestataires … c’est notre job syndical prioritaire …et pour  la santé publique : si on peut y voir des avantages en terme d’augmentation de la qualité des soins … nous sommes « pour » aussi !
1. Un forfait-allocation à la pratique (€ 1.043) est déjà en place, à l’initiative du Cartel, sans lien direct avec le nombre de DMG (seul est demandé un seuil de 1250 contacts/an (en moyenne sur 5 ans - non comptabilisé pour les 2 premières années d’installation).  Nous l’avons lié à la participation à une garde « population » organisée par le cercle pour soutenir fermement cette garde en souffrance.  Un meilleur service de garde aide les MG à libérer du temps pour leur vie de famille.  Il faut éviter le lien direct avec les DMG pour permettre le soutien des plus petites pratiques : jeunes, fins de carrière, temps partiels… particulièrement en Francophonie.  Augmentons ce forfait-là… qui a déjà été plébiscité  par toute la profession, de façon égale dans les 3 régions du pays, au contraire de l’honoraire de permanence  de € 2 présenté comme alternative et très majoritairement utilisé en Flandre. 
2. Le nouveau forfait, tel que proposé par l’Absym, revient à tout simplement augmenter le montant du DMG : augmentation revendiquée systématiquement par le Cartel, toujours trop combattue par l’Absym … augmentation intéressante à nos yeux …  mais nommons la alors pour ce qu’elle est.  S’il y a augmentation, elle se doit d’être raisonnable et accessible à tous les prestataires (solos et autres).  Nous ne pouvons accepter les conditions voulues pas l’ABSyM (par tranche de 50 DMG) qui accentuent encore plus les inégalités existantes entre prestataires.
3. Nous nous étonnons de l’argument avancé dans la revendication de ce nouveau forfait : permettre aux MG de faire leur administration eux mêmes et les financer pour cela.  Au temps où nous revendiquons une délégation des tâches administratives et mêmes infirmières pour libérer notre temps et le consacrer aux missions de soins en lien avec nos compétences, il serait dommage de donner un signal contraire et de ne pas soutenir de façon pro-active l’engagement de personnel (secrétariat, télésecrétariat… des propositions d’aménagements sont bien sûr toujours les bienvenues) par un Impulseo II (III) accessible à tous. 

Nous insistons aussi particulièrement sur la nécessité de financer, par un Impulseo III, les réseaux informatiques entre MG (en réseau, en association et en groupe) : là aussi nous y voyons une plus-value, confirmée par le rapport du KCE en 2008. 

 « Les conditions de travail des médecins généralistes pourraient être améliorées entre autres par la mise en place de possibilités d’interruption de carrière, de temps partiels et de services de garde bien organisés.  Le travail en collaboration, au sein de réseaux ou de pratiques de groupe, devrait être encouragé: il contribue à rompre l’isolement et permet la délégation de tâches administratives et le travail en équipe multidisciplinaire. »
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